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MINES AGNICO EAGLE LIMITÉE 
 

POLITIQUE SUR LE SIGNALEMENT CONFIDENTIEL ET ANONYME DES PLAINTES 
 
 
I. OBJET DE LA POLITIQUE 
Le comité d’audit (le « comité d’audit ») du conseil d’administration (le « conseil d’administration 
») de Mines Agnico Eagle Limitée (l’« entreprise ») est chargé d’établir les procédures visant : 

i. la réception, la conservation et le traitement des plaintes que reçoit l’entreprise 
concernant, entre autres, les questions de comptabilité, de contrôle interne et d’audit et 
les activités frauduleuses ou contraires à l’éthique; 

ii. la soumission confidentielle et anonyme par les dirigeants, administrateurs et employés 
de l’entreprise, de ses filiales et de ses affiliés de préoccupations concernant des 
questions douteuses de comptabilité, de contrôle interne ou d’audit et des activités 
frauduleuses ou contraires à l’éthique; 

 
et relativement à ce sujet, selon les recommandations du comité d’audit, le conseil 
d’administration a adopté la présente Politique sur le signalement confidentiel et anonyme des 
plaintes (la « politique »). Ces plaintes et préoccupations figurent sous le terme de « plaintes » 
dans la présente politique. Les plaintes comprennent, par exemple, ce qui suit, mais sans y être 
limitées : 

 
a) violation du Code de conduite professionnelle et d’éthique de l’entreprise; 

b) subir ou observer une discrimination, un harcèlement, une inconduite sexuelle ou tout 
comportement similaire; 

c) utilisation de fonds ou de biens de l’entreprise à des fins illégales, inappropriées ou 
contraires à l’éthique (par exemple : fraude, vol de biens de l’entreprise, détournement 
de fonds, malversation, pot-de-vin, corruption, trafic d’influence); 

d) falsification de tout registre ou document de l’entreprise en matière de comptabilité ou 
d’audit (quel que soit le format, y compris les documents électroniques, tels que les 
courriels) ou destruction de tout registre ou document de l’entreprise en matière de 
comptabilité ou d’audit, à l’exception des permissions ou obligations figurant dans la 
« Politique de conservation des documents » de l’entreprise; 

e) fraude ou erreur délibérée lors de la préparation, de l’évaluation, de l’analyse ou de 
l’audit des états financiers de l’entreprise; 

f) fraude ou erreur délibérée lors de l’enregistrement et la conservation de documents 
financiers de l’entreprise (par exemple : gonflement des notes de frais, falsification des 
feuilles de présence au travail, préparation de factures erronées, fausse déclaration 
dans les relevés d’inventaire, attribution d’une dépense dans un but précis 
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alors qu’elle est en réalité effectuée dans un autre but); 
g) insuffisance ou non-respect des contrôles comptables internes de l’entreprise (par 

exemple : contournement des procédures d’examen et d’approbation); 
h) déclaration fausse ou trompeuse auprès d’un dirigeant, d’un employé ou d’un 

comptable, ou effectuée par un dirigeant, un employé ou un comptable, concernant un 
sujet contenu dans les documents financiers, les rapports financiers ou les rapports 
d’audit de l’entreprise; 

i) écart par rapport à une présentation complète et fidèle de la situation financière, des 
résultats d’exploitation ou des flux de trésorerie de l’entreprise; 

j) tout effort visant à induire en erreur, tromper, manipuler, contraindre ou influencer 
frauduleusement tout comptable ou auditeur, interne ou externe, dans le cadre de la 
préparation, de l’examen, de l’audit ou de l’analyse des états financiers ou des 
documents financiers de l’entreprise. 

 
Le conseil d’administration a adopté la présente politique afin de s’assurer : 

i. que les plaintes sont reçues, font l’objet d’une enquête et sont conservées de manière 
confidentielle et anonyme, conformément à toutes les lois en vigueur; 

ii. que les dirigeants, les administrateurs et les employés de l’entreprise (collectivement 
appelés « collaborateurs ») ne font l’objet d’aucune pénalité ni mesure de représailles 
pour avoir signalé une plainte de bonne foi (consulter la section V ci- dessous). 

 
II. SUPERVISION DE LA POLITIQUE 
Le comité d’audit est responsable de superviser l’application et le respect de la présente 
politique. Tout collaborateur de l’entreprise qui a connaissance d’une plainte peut informer l’une 
des personnes suivantes : 

 
a) Personne-ressource principale 

 
Chris Vollmershausen 
Vice-président exécutif, Affaires juridiques, avocat et secrétaire général 
Téléphone : 647 260-3771 
Courriel : chris.vollmershausen@agnicoeagle.com 

 
b) Personnes-ressources secondaires 

 
Jamie Porter 
Vice-président exécutif, Finances et chef des finances 
Téléphone : 416 847-8669 
Courriel : jamie.porter@agnicoeagle.com 

 
Jason Allaire 
Vice-président, Santé, Sécurité, Affaires 
sociales et Ressources humaines  
Téléphone : 819 759-3555 
Courriel : jason.allaire@agnicoeagle.com 

mailto:chris.vollmershausen@agnicoeagle.com
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c) Personnes-ressources des divisions 
 

S’ils le préfèrent, les collaborateurs peuvent adresser leurs questions ou plaintes 
au représentant de leur division respective, dont la liste suit. Ces représentants 
discuteront par la suite avec la personne-ressource principale ou l’une des 
personnes-ressources secondaires. Les personnes-ressources principales et 
secondaires sont aussi appelées « personnes-ressources » dans la présente 
politique. Si aucun représentant de division ne figure dans la liste, le collaborateur 
doit transmettre ses questions ou ses plaintes aux personnes-ressources. 

 
Agnico Eagle Québec (personne-ressource principale) 
Daniel Paré 
Téléphone : +1 819 759-3700 
Courriel : daniel.pare@agnicoeagle.com 

 

Agnico Eagle Québec (personne-ressource secondaire) 
Nicolas Bolduc 
Téléphone : +1 819 759-3700 
Courriel : nicolas.bolduc@agnicoeagle.com 

 
Agnico Eagle Ontario (personne-ressource principale) 
Andre Leite 
Téléphone : +1 647 847-2089, poste 2080 
Courriel : andre.leite@agnicoeagle.com 
 
Agnico Eagle Ontario (personne-ressource secondaire) 
Nathan Cloet 
Téléphone : +1 705 268-0110, poste 6306 
Courriel : nathan.cloet@agnicoeagle.com 
 
Agnico Eagle Nunavut 
Martin Plante, 
Téléphone : +1 819 759-3555 
Courriel : martin.plante@agnicoeagle.com 

 
Agnico Eagle Mexique 
Natasha Vaz 
Téléphone : 416 847-3709 
Courriel : natasha.vaz@agnicoeagle.com 

 

Agnico Eagle Europe 
Jani Losonen 
Téléphone : +358 50 341-7196 
Courriel : jani.losonen@agnicoeagle.com 

Agnico Eagle Australie 
Ion Hann 
Téléphone : +03 54399003 

mailto:daniel.pare@agnicoeagle.com
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mailto:natasha.vaz@agnicoeagle.com
mailto:jani.losonen@agnicoeagle.com


Politique sur le signalement confidentiel et anonyme des plaintes – Dernière révision en juillet 2023 4  

Courriel : ion.hann@agnicoeagle.com  
 

 
III. SIGNALEMENT DES PLAINTES 

 
Les collaborateurs peuvent signaler une plainte en utilisant la ligne directe de l’entreprise pour le 
signalement confidentiel et anonyme d’une plaine (la « ligne directe »). L’entreprise a établi cette 
ligne directe (numéro de téléphone sans frais, formulaire électronique, adresse électronique, 
numéro de télécopieur et adresse postale) pour recevoir les plaintes. La ligne directe est gérée 
par un tiers prestataire de services indépendant afin que les plaintes puissent être signalées de 
manière confidentielle, et anonyme si tel est le souhait du plaignant. Les processus de signalement 
des plaintes sont tous confidentiels et vont comme suit. Pour toute plainte provenant d’Europe, les 
collaborateurs sont encouragés, mais sans y être tenus, à signaler la plainte par l’intermédiaire de 
la ligne directe. 

 
Signalement de plaintes aux personnes-ressources des divisions 

a) Un collaborateur qui souhaite signaler une plainte par voie interne peut s’adresser à la 
personne-ressource principale ou à une personne-ressource secondaire, qui traitera 
toutes les plaintes conformément à la présente politique. 

 
b) Si le collaborateur formulant la plainte souhaite le faire par écrit, la plainte doit être 

expliquée dans une lettre qui sera remise à la personne-ressource principale ou à une 
personne-ressource secondaire dans une enveloppe cachetée et libellée 
« Confidentiel ». 

 
Signalement d’une plainte par la ligne directe 

a) L’entreprise a établi une ligne directe afin que les plaintes des collaborateurs et des 
membres du public (appelés « plaignants » dans la présente politique) puissent être 
signalées de façon anonyme et confidentielle. 

 
b) Un numéro de téléphone sans frais et une adresse de formulaire en ligne sont mis à 

disposition afin de recevoir les plaintes. La ligne directe est tenue et gérée par un tiers 
prestataire de services indépendant. 

 
c) La ligne directe est accessible 24 heures sur 24, sept jours par semaine en composant 

le 877-333-2675 pour l’Amérique du Nord. Si le plaignant se trouve à l’extérieur de 
l’Amérique du Nord, il peut faire un appel à frais virés en composant le 770- 776-5607. 

 
d) La ligne directe est également accessible en remplissant un formulaire en ligne à 

agnicoeagle.ethicspoint.com. 
 

e) Un numéro de référence unique sera attribué à chaque plainte avant que celle-ci ne soit 
transmise à l’entreprise. Ce numéro de référence sera fourni au plaignant à titre de 
référence ultérieure. 

 
f) Toutes les plaintes reçues par l’intermédiaire de la ligne directe seront transmises 

directement à la personne-ressource principale. 
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IV. CONFIDENTIALITÉ 
L’entreprise s’engage à tenir à jour des procédures permettant le signalement anonyme et 
confidentiel de plaintes par les plaignants. Toutes les plaintes seront traitées de manière 
confidentielle. Si elles sont signalées par l’intermédiaire de la ligne directe et que le plaignant le 
demande, les plaintes seront traitées de façon anonyme. En règle générale, le signalement d’une 
plainte ne sera divulgué qu’aux personnes qui doivent être au courant pour pouvoir mener une 
enquête sur ladite plainte. Les personnes-ressources peuvent présenter au besoin des 
recommandations au comité d’audit sur la façon dont l’entreprise peut offrir aux plaignants un 
signalement confidentiel et, si souhaité, anonyme, des plaintes. 

 
V. INTERDICTION DE REPRÉSAILLES 
Aucune mesure de représailles ou autre ne sera prise contre un plaignant qui, de bonne foi, 
signale une plainte. Quiconque exerce des mesures de représailles sera passible de mesures 
disciplinaires imposées par l’entreprise, lesquelles peuvent aller jusqu’à la cessation d’emploi. 

 
Plus précisément, ni l’entreprise ni quiconque agissant au nom de l’entreprise ou en position 
d’autorité par rapport aux collaborateurs ne pourra prendre des mesures disciplinaires, congédier, 
rétrograder, suspendre, mettre fin à l’emploi ou nuire d’une façon quelconque à l’emploi d’un 
collaborateur, ni brimer d’une façon ou d’une autre un collaborateur, ou menacer de le brimer, 
avec l’intention de forcer le collaborateur à s’abstenir de signaler une plainte ou autre, comme 
l’indique la Section 806 de la loi américaine Sarbanes-Oxley de 2002, les règles et les politiques 
du programme de dénonciation de la Securities and Exchange Commission des États-Unis ou les 
règles et les politiques du programme de dénonciation de la Commission des valeurs mobilières 
de l’Ontario. Le fait de se livrer à une mesure de représailles peut être considéré comme un délit 
en vertu de diverses lois en vigueur. 

 
VI. FAIRE CONNAÎTRE LES PROCESSUS DE SIGNALEMENT DES PLAINTES 
L’entreprise communiquera périodiquement des rappels à l’intention des collaborateurs de 
l’entreprise concernant les processus de signalement des plaintes. Ces rappels seront effectués 
soit par voie électronique ou par d’autres moyens tels que courriels, notes de service imprimées, 
affiches, etc. 

 
VII. ENQUÊTE SUR LES PLAINTES ET DIVULGATION DES RÉSULTATS 

 
Responsabilité et suivi relatifs à l’état d’avancement de l’enquête 
Lors de la réception d’une plainte, les personnes-ressources déterminent la façon appropriée de 
procéder à l’enquête, y compris les ressources internes et externes qui seront utilisées. Les 
personnes-ressources suivront l’état d’avancement des enquêtes pour toutes les plaintes. Pour 
toute plainte provenant d’Europe, les réponses doivent être fournies au plaignant dans les 
sept jours suivant la réception initiale et les mesures de suivi doivent être précisées dans les 
trois mois. 

 
Selon la nature de la plainte et son importance, définie en première instance par les personnes- 
ressources, et particulièrement s’il s’agit d’une plainte qui pourrait influer considérablement sur 
les états financiers de l’entreprise ou sur l’intégrité du système de contrôles internes de 
l’entreprise, les personnes-ressources informeront le chef de la direction (sauf dans la mesure où 
cette personne est prétendument impliquée dans la plainte) quant à l’état d’avancement de 
l’enquête afin d’assurer la conformité aux exigences réglementaires, y compris les obligations de 
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divulgation continue et opportune auxquelles est tenue l’entreprise ainsi que les obligations de 
certification du chef de la direction et du chef des finances de l’entreprise. 
L’enquête relative à une plainte qui implique, ou pourrait impliquer, une personne-ressource sera 
supervisée par l’une des autres personnes-ressources. L’enquête relative à une plainte qui 
implique, ou pourrait impliquer, toutes les personnes-ressources sera supervisée par le président 
du comité d’audit, ou tout autre membre indépendant du conseil d’administration de l’entreprise, 
désigné par le président du comité d’audit. 

 
Rapport au comité d’audit 
La personne-ressource principale, ou la personne désignée par la personne-ressource principale, 
préparera périodiquement un rapport à l’intention du comité d’audit dans lequel figureront 
notamment : 

a) le nombre de plaintes reçues depuis le rapport précédent; 

b) toutes les plaintes reçues, par catégorie pertinente, depuis le rapport précédent; 

c) les méthodes de signalement des plaintes dont se sont servis les plaignants. 
 
De plus, si le comité d’audit en formule la demande, les personnes-ressources expliqueront 
l’efficacité du système de signalement des plaintes depuis le précédent rapport. 
Le comité d’audit peut demander à ce que des procédures spéciales, qui ne sont pas 
incompatibles avec la présente politique, soient utilisées dans le cadre d’une plainte particulière, 
notamment l’embauche d’un avocat externe ou autres conseillers externes, conformément aux 
termes de la Charte du comité d’audit. 

 
VIII. EXAMEN DE LA POLITIQUE 
Au moins une fois par an, la présente politique ainsi que son efficacité seront examinées par le 
comité d’audit qui présentera, le cas échéant, des recommandations concernant des mises à jour 
ou des modifications au conseil d’administration selon les besoins. 

 
IX. DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 

 
Toute question concernant l’application générale de la présente politique doit être adressée à la 
personne-ressource principale. 
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